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I. INFORMATIONS GENERALES 

La mission confiée à SOCOTEC a pour objet la réalisation de l'état d'un immeuble bâti relatif à la présence de termites. 

Elle respecte les exigences méthodologiques de l'arrêté du 29 mars 2007 modifié par l'arrêté du 7 mars 2012 par 

application de la norme NFP 03-201. 

 

Le présent document, conforme à l’arrêté du 29 mars 2007, est le résultat de la recherche de présence de termites ou 

d'indices de présence de termites dans les zones examinées et rappelées au chapitre 3. 

 

Le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l'état relatif à la présence de 

termites dans le ou les bâtiments objet de la mission. Il ne peut être assimilé à un examen exhaustif de l'immeuble. 

 

Dans le cadre de l'article L 133-6 du CCH il est rappelé que : 

 

Conformément à l’article L. 271-6 du Code de la Construction et de l'Habitation, l'opérateur qui réalise cet état relatif à la 

présence de termites n'a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le 

propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages 

pour lesquels il lui est demandé d’établir cet état. 

 

La mission de SOCOTEC ne comporte pas d’appréciation de la résistance mécanique des ouvrages et éléments de 

construction y compris ceux dans lesquels la présence de termites ou de traces d’infestation a été détectée. 

 

En cas de la présence de termites, l’opérateur de repérage a l'obligation d’effectuer une déclaration en mairie de 

l'infestation prévue aux articles L. 133-4 et R. 133-3 du Code de la Construction et de l'Habitation. 
 

1. REFERENCES REGLEMENTAIRES ET NORMATIVES 
 

> La loi 99-471 du 8 juin 1999 modifiée par l’ordonnance 2005-655 du 8 juin 2005 

 

> L’arrêté du 29 mars 2007 modifié par l’arrêté du 7 mars 2012 

 

> La norme NF P 03 201 

 

> Les articles législatifs L.133-5, L.133-6, L.271-4 à L.271-6 

 

> Les articles réglementaires R.133-7, R.133-8, R.271-1 à R.271-5 
 

 

2. DESCRIPTION DU BIEN 
 

Activité principale de l’immeuble : Autres 
 

Nombre de niveaux y compris les niveaux inférieurs : 2 

 

Zone soumise à arrêté préfectoral en application de l'article L. 133-5 du CCH précisant les zones contaminées ou 

susceptibles de l'être à court terme. 
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II. DEROULEMENT DE LA MISSION 

1. PRESTATIONS REALISEES : 
 

Examen visuel des parties visibles et accessibles. 
Sondage manuel systématique des boiseries à l’aide d’un poinçon. 
Utilisation d’un ciseau à bois en cas de constatation de dégradations. 
Utilisation d’une échelle en cas de nécessité. 
À l’extérieur une hachette est utilisée pour sonder le bois mort. 
 
Nota : La mission effectuée par SOCOTEC ne prévoit pas de démolition ou de dépose des revêtements de sols, de murs 
et/ou de plafonds, ni de manutention d’objets lourds et/ou encombrants et d’électroménager. 

 

2. PERSONNES PRESENTES LORS DE LA VISITE : 
 

Accompagnateur(s) : 

> Sans accompagnateur 
 

3. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES SUR LA VISITE 

Informations collectées auprès du donneur d’ordre : 
 

 Présence de traitements antérieurs contre les termites 

 Présence de termites dans le bâtiment 

 Fourniture de la notice technique relatif à l'article R 112-4 du CCH si date du dépôt de la demande de  permis de construire 

ou date d'engagement des travaux postérieure au 1/11/2006 

 

Documents fournis : 
 

Néant 

 

Autres informations sur le déroulement de la mission : 
 

Informations communiquées à l’opérateur par le donneur d’ordre, concernant des traitements antérieurs ou une présence de 
termites dans le bâtiment : 
Néant 
 
Néant 
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III. RESULTAT DE L’INSPECTION 

1. IDENTIFICATION DES PARTIES DU BATIMENT VISITEES ET RESULTATS DU 

DIAGNOSTIC 
 

Combles - Combles,  

 

 

 

Parties 
d’immeubles 

bâties ou 
non bâties 

visitées 

OUVRAGES 
 

parties d’ouvrages et éléments 
examinés 

RESULTAT 
 

des constatations 
termites 

RESULTAT 
 

constatations des  
insecte(s) à larves 

xylophages 

RESULTAT 
 

constatations des  
champignons 

lignivores 

Combles 

 
Charpente (Acier peint, Bois) - 
Chevrons, Voliges, Solives 

- 

Indice d'infestation de 
Capricornes des 

maisons (Hylotrupes 
bajulus): altérations 

dans le bois, 
présence de trous de 
sortie, présence de 

vermoulure 
(elément(s) fortement 
dégradé(s), présence 

sur une partie de 
l'élément) 

Indice d'infestation de 
Champignon de 

pourriture cubique du 
type coniophore des 
caves (Coniophora 
puteana)(Humidité 

importante): présence 
de pourriture fibreuse 

(infestation(s) 
faible(s)) 

« - » : absence d’indice d’infestation par un agent de dégradation biologique du bois 
 
Nota : Le présent constat n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité au constat de présence ou d’absence d’agents de 
dégradation biologique du bois.  
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2. IDENTIFICATION DES BATIMENTS ET PARTIES DU BATIMENT N’AYANT PU ETRE 

VISITES 
 
Néant 
 

3. IDENTIFICATION DES OUVRAGES, PARTIES D’OUVRAGES ET ELEMENTS QUI N’ONT 

PAS ETE EXAMINES 
 

 Localisation 
Liste des ouvrages, parties 

d’ouvrages 
Motif 

Néant -  

 

4. CONSTATATIONS DIVERSES 
 

Localisation 
Liste des ouvrages, 
parties d’ouvrages 

Observations et constatations diverses 

Néant - - 
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ANNEXE 1 -  

PLAN(S) 
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